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Permis pour la vente d’articles sur le domaine public 
Extraits du règlement 127 concernant les nuisances (articles 14, 15, 16 et 37) 

 
Article 14 La vente d’objets, de biens ou de services, incluant de la  nourriture est prohibée sur le domaine public à moins que la personne qui effectue la 

vente ne soit détentrice d’un permis préalablement émis à cet effet, selon les conditions suivantes : 

a)  en avoir fait la demande par écrit, sur la formule fournie par la Ville à cet effet, et l’avoir signée ; 

b)  avoir payé des droits de 100 $ par véhicule automobile, bicyclette, tricycle, chariot, charrette ou autres véhicules ou supports similaires pour 
 son émission. 

Le permis est annuel et n’est valide que pour l’année en cours.  Il est renouvelable le premier janvier de chaque année. 

Le permis doit être affiché sur la partie extérieure du véhicule automobile ou sur la partie gauche de son tableau de bord, bicyclette, tricycle, chariot, 
charrette ou autre véhicule ou support similaire, de façon à être vu par toute personne. 

  

Article 15 Lorsque la vente est faite à l’aide d’un véhicule, vélo ou autre véhicule ou support similaire sur une voie publique, ce véhicule, vélo ou support doit 
être immobilisé sur le côté de la voie, dans un endroit où le stationnement est spécifiquement identifié à cet effet sur la chaussée ou par une 
signalisation, soit dans un autre endroit où le stationnement n’est pas prohibé tant en vertu d’une signalisation à cet effet, par un règlement relatif à 
la circulation routière ou au stationnement ou par les dispositions du Code de la sécurité routière du Québec (L.R.Q., c. C-24.2), et ce véhicule, vélo 
ou support ne peut occuper plus d’un tel espace de stationnement. 

  

Article 16 Tout véhicule, vélo ou support similaire à partir duquel s’effectue une vente, doit être stationné à au plus 30 centimètres de la bordure la plus 
rapprochée de la chaussée et dans le même sens que la circulation, et aucun tel véhicule, vélo ou support similaire ne peut être immobilisé de 
manière à rendre une signalisation inefficace, à gêner la circulation, l’exécution de travaux ou l’entretien du chemin ou à entraver l’accès à une 
propriété. 

 

Article 37 Quiconque contrevient à l’une quelconque des dispositions du présent règlement commet une infraction et est passible d’une amende minimale de 
200 $ pour une première infraction si le contrevenant est une personne physique et de 300 $ pour une première infraction si le contrevenant est 
une personne morale ; d’une amende de 400 $ pour une récidive si le contrevenant est une personne physique et d’une amende minimum de 
600 $ pour une récidive si le contrevenant est une personne morale ;  l’amende maximale qui peut être imposée est de 1 000 $ pour une première 
infraction si le contrevenant est une personne physique et de 2 000 $ pour une première infraction si le contrevenant est une personne morale ;  
pour une récidive, l’amende maximale est de 2 000 $ si le contrevenant est une personne physique et de 4 000 $ si le contrevenant est une 
personne morale. 

Dans tous les cas, les frais de la poursuite sont en sus. 

Les délais pour le paiement des amendes et des frais imposés en vertu du présent article, et les conséquences du défaut de payer lesdites 
amendes et les frais dans les délais prescrits, sont établis conformément au Code de procédure pénale du Québec (L.R.Q., c. C-25.1). 

 Si une infraction dure plus d’un jour, l’infraction commise à chacune des journées constitue une infraction distincte et les pénalités édictées pour 
chacune des infractions peuvent être imposées pour chaque jour que dure l’infraction, conformément au présent article. 



 

  

RÈGLEMENT 127 (article 14) 

PERMIS 
Vente d’articles sur le domaine public 

 
 
 
 
Nom :
 ____________________________________________________________________________________
_____ 
 
Personne à contacter :
 ____________________________________________________________________________________
_____ 
 
Adresse :
 ____________________________________________________________________________________
_____ 
 
Téléphone : ________________________________________ 
 
Coût :   100 $/véhicule Payé le : ____________________________________ 
 
 
Période de validité (permis annuel, valide pour l’année en cours) du :   __________________   au :  ____________________ 
 
 
Date  : ________________________________ Signature : ______________________________________________ 
           (Demandeur autorisé) 
 
Date :  Signature : 
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